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AUGMENTATION DU CAPITAL

ATC ACIERIES THOME CROMBACK, SAS au capital de 1.978.800 euros, dont le siège social est situé
route de Sénanque, 84220 Gordes, immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 562 047 340. Aux
termes d’un contrat d’apport en date du 31 mai 2024, les associés ont constaté l’augmentation du capital
social de la société d’une somme de 1.714.200 euros pour le porter de 264.000 euros à 1.978.800 euros
par apports de leurs actions qu’ils détenaient au sein de la société CRECY (RCS AVIGNON 525 328 068).
En conséquence, l’article des statuts a été modifié. Ancienne mention : Le capital social est fixé à 264.600
euros. Nouvelle mention : Le capital social est fixé à 1.978.800 euros. Pour avis.
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